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Émergence de classes préparatoires privées françaises
pour le diplôme d’orthophoniste espagnol :

une menace pour la qualité de la formation et de la profession

Paris, le 29 mai 2024

Face à l'ouverture prochaine de classes préparatoires privées sur le territoire français,
préparant à un diplôme d'orthophoniste espagnol, la FNO (Fédération Nationale des
Orthophonistes) et le CCFUO (Collège des Centres de Formation Universitaire en
Orthophonie) s’allient à la FNEO (Fédération Nationale des Etudiants en Orthophonie) pour
exprimer aujourd’hui leurs inquiétudes.
Ces établissements représentent un grand danger pour la qualité de notre formation
ainsi que pour les futurs orthophonistes issus de cette formation.

Ce cursus privé ne garantit, à ce jour, ni une équivalence directe au diplôme français, ni une
autorisation d’exercice en France. Pourtant, ils prétendent délivrer un diplôme
d’orthophoniste valable dans toute l'Union Européenne.
Les acteurs de l’orthophonie dénoncent l’utilisation d’arguments mensongers de la
part de l’organisme, mettant en péril la bonne orientation des étudiants.

Les frais d’inscription à cette formation, entre le prix de la classe préparatoire et de
l’université espagnole privée, s’élèvent à plus de 8000€ par an. Dans un contexte de grande
précarité des étudiants, ces frais d’inscription ne vont qu’accentuer les difficultés financières
des étudiants, et instaurer une sélection par l’argent.
Les acteurs de l’orthophonie défendent une formation accessible à tous et toutes, peu
importe sa condition économique.

De plus, le mode d'enseignement en semi-distanciel de ces écoles ne permet pas de fournir
une formation adéquate. Un enseignement en présentiel est indispensable à l’acquisition
des connaissances et compétences nécessaires à la bonne pratique du métier. Nous
soulignons que notre préoccupation est motivée par la nécessité de maintenir une qualité de
formation élevée en orthophonie, afin de garantir la sécurité et la qualité des soins pour tous
les patients.
Les acteurs de l’orthophonie alertent sur cette formation qui menace la sécurité et
qualité de soins sur le territoire français.

La FNO, le CCFUO et la FNEO appellent le gouvernement à lutter activement face à la
création de ce type d’établissements qui mettent en péril l'intégrité de la formation en
orthophonie sur notre territoire et l’intérêt des patients. La sélection en orthophonie et le
manque criant d’orthophonistes en France sont une réelle problématique qui nécessite un
investissement du gouvernement, la floraison d’organismes privés n’en est pas la réponse.
Former davantage de professionnels oui, mais pas à n’importe quel prix !
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